Compte-rendu cotrim HAD - Réunion du 1er octobre 2025
Etaient présents :
Etablissements
· Dr Annick HAMON, Médecin DIM GCS HAD Région de Melun, co-animatrice COTRIM HAD
· Dr Thomas FAUCHIER, Direction du Département d'Information Médicale de l’HAD Croix Saint Simon
· Dr Biljana COURCENET, Responsable de l’Information Médicale à l’HAD Santé Service
· Amélia DÉGUILHEM, Responsable du Département d’Information Médicale à l’HAD DE L'AP-HP
· Amir SHAFIQUE – Directeur de l’HAD Est francilien 77

ARSIF
· Dr Aude-Emmanuelle DEVELAY, conseillère médicale, référente HAD
· Vincent BELLANDE, chef de projet HAD
· Emilie BAUDELET, chargée de mission PMSI
· Christelle MORIZE, chargée de mission PMSI
· Emmanuelle DEVAUX, coordonnatrice de la mission PMSI, co-animatrice COTRIM HAD

Ordre du jour : 
· Enquête médicaments 
· Nouvelle classification du PMSI HAD
· Nouvelles autorisations chimiothérapie – Dr Annick Hamon
· Webinaire de l’information médicale d’automne – 25 novembre 2025

Déroulé de l’ordre du jour :
· Enquête médicaments 
L’OMEDIT IDF vient d’envoyer à l’ARS les documents consolidés par le réseau des OMEDIT adressé au la DGS en lien avec la campagne de remontées des besoins de traitements coûteux au titre de l’année 2026.
Les éléments sont transmis aux membres du COTRIM et feront l’objet d’un point à l’ordre du jour de la réunion de décembre 2025.
· Nouvelle classification du PMSI HAD
L’HAD Santé Service teste la nouvelle classification avec l’ATIH.
L’outil DRUIDE est en ce moment déployé dans les HAD (avec l’envoi de M8-2025). Ce déploiement nécessite du temps supplémentaire.
· Nouvelles autorisations chimiothérapie
Dr Annick Hamon présente le nouveau dispositif. Elle souligne qu’il permet de repérer et de valoriser un parcours de soin MCO-HAD.
Conséquences sur l’information médicale : un FICHCOMP en HAD, un enregistrement RAMIG en MCO.
· Webinaire de l’information médicale d’automne – 25 novembre 2025 de 10 heures à 12 heures
Les attendus du PMSI HAD seront présentés, ainsi que le codage des soins palliatifs.
· Questions diverses : 
· Nouvelles mentions HAD et conséquences sur le recueil du PMSI
Les nouvelles mentions seront notifiées aux HAD franciliennes au printemps 2026.
A ce moment-là, les établissements associeront leurs données d’activité à une mention. Côté ARS, une analyse de la cohérence entre les mentions notifiées à chaque structure et les données envoyées sera effectuée sous des modalités qu’il reste à finaliser. 
Question posée : Si au cours d’un séjour, un patient passe d’une mention à une autre ? quid du codage ? => demander à l’ATIH (ED)
· Codage de la rééducation et de la réadaptation en HAD
Le codage de la réadaptation en HAD se base sur l’utilisation du Catalogue des Actes de Rééducation (CSAR) pour les établissements disposant officiellement de la mention.
Les Had franciliennes concernées par cette activité seront amenées à coder lors qu’elles disposeront de leurs mentions.
La difficulté de sensibiliser les professionnels de la rééducation qui ne sont pas habitués à le faire jusqu’à présent est évoquée, ainsi que la perfectibilité du modèle actuel retenu.
· le programme de travail 2026 du COTRIM HAD sera abordé lors de la réunion de décembre. Quelques idées en vrac : modèle de codage de l’HAD R, analyse des molécules onéreuses cf. l’OMEDIT, …
· Thomas Fauchier prévoit une étude sur le parcours des patients HAD avec les données de l’HAD Croix Saint Simon

Prochaine réunion le 3 décembre 2025 (en lieu et place du 10 décembre) de 10 heures à 11 heures 30
